
ARRETE RECTIFICATIF
2026-SAD-021

LE DEPART EMENT portant renouvcllemeut de I'autorisation du

du service autonomie a domicile aide du

CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CIAS)

CGEUR DE MAUMENNE ARYAN

P61e social 38 rue du Pierre Balmain

73300 Saint-Jean-de-Maurienne
DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES I-IAND1CAPEES

? FINESS : 730014578

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families et notamment ses articles L312-1, L313-1 a L313-9
relatifs aux autorisations, R313-1 a R313-10 relatifs aux dispositions generales des droits et
obligations des dtablissements et services sociaux et medico-sociaux et D313-11 a D313-14
relatifs aux controles et conformites des 6tablissements et services ;

VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 (cf. code de 1'action sociale et des families, articles L.31 1-
1 et suivants) ;

VU La loi n 2015-1 776 du 28 decembre 2015 relative a 1' adaptation de la societe au vieillissement;

VU Le decret 2023-608 du 13 juillet 2023 relatifaux services autonomie a domicile mentionnes a
Particle L313-12-2 du code de 1'action sociale et des families ;

V(J L'arrete d'autorisation de creation du service d'aide et d'accompagnement ^ domicile (SAAD)
du Centre communal d'action sociale (CCAS) de Saint-Jean-de-Mauriemie signe par Ie
President du Conseil departemental de la Savoie Ie 30 d^cembre 2009 ;

VU L'arr@t6 de transfert d'autorisation du SAAD du CCAS Saint-Jean-de-Mam-ierme au CIAS
Cceur de Maurienne Arvan sign6 par Ie President du Conseil d^partemental de la Savoie 1c 13
janvler 2020 ;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation de fonctionnement du service autonomie a domicile du CIAS Coeur de
Maui'ienne Aryan est renouvel^e pour une duree de 15 ans ^ compter du 31 d^cembre 2024.

Article 2 - Le renouvellement de 1'autorisation est subordonne aux resultats des evaluations
mentionn6es ^ 1'article L312-8 du CASF. Le calendrier des evaluations est defini par 1'arrete de
programmation pluriannuel des evaluations public par Ie Conseil D6partemental.
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Article 3 - Le service autonomie ^ domicile du CIAS Cosur de Maurienne Arvaa intervient sur
les communes du perimetre du CIAS, soit, au moment de la signature du present arrete :

Albiez-le-jeune

Albiez-Montrond

Fontcouverte-la-Toussuire

Jarrier

La Tour-en-Maurienne

Montricher-Albanne

Montvemier

Saint-Jean-d'Arves

Saint- Jean-de-Maurienne

Saint-Pancrace

Saint-S orlm-d' Arves

Villarembert

Villargondran

Article 4 - Le service autonomie & domicile du CIAS Coeur de Maurienne Aryan est habilit6 A
intervenir aupres des beneficiau-es de 1'aide sociale d6partementale.

Article 5 - Le service autonomie a domicile du CIAS Coeur de Maurienne Ai-van a Fobligation
d'accueillir les b6neficiaires de 1'Allocation personnalise d'autonomie (APA), de la Prestation de
compensation du handicap (PCH), de 1'aide sociale pour personnes ag6es et de 1'aide sociale pour
personnes en en situation de handicap qui s'adressent a lui, des lors que leur domicile est situ6 sur sa
zone d'intervention.

Article 6 - Le service autonomie a domicile du CIAS Cosur de Maurienne Arvan est tenu de
garantir la continuite de ses prestations lorsqu'il intervient aupr^s des ben6ficiaires de 1'APA, de la
PCH et de 1'aide sociale, en assurant Ie remplacement des intervenants.

Article 7 - Le service autonomie a domicile du CIAS Coeur de Maurienne Arvan s'engage ^
respecter 1 integralit6 des dispositions contenues dans Ie cahier des charges definissant les conditions
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des services d'aide et d'accompagnement
& domicile mentionn6es aux ler, 6&me, 7&me, et 16^ne de 1'art. 312-1 du code de 1'action sociale et des

families.

Article 8 - Get arret6 est susceptible d'etre contest^ :

- soit grace & un recours administratifdans un d61ai de deux mois h compter de la notification

de la pr6sente decision, aupres de Monsieur Ie President du Conseil departemental, Direction

personnes agees persormes handicapees, Place Franyois Mitterrand-Carre Curial, CS 71806,

73018 CHAMBERY cedex,

- soit grace ^ un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble dans un d61ai

de deux mois, soit h compter de la notification de la decision expresse du rejet du recours

administratif, soit a compter de la date de rejet implicite, 1'absence de r6ponse pendant deux

mois valant refus implicite, soit ^ compter de la notification de la presente decision.

Article 9 - Le Directeur g6n6ral des services, la Directrice g6nerale adjomte au Pole social du
Departement et Ie President du CIAS Coeur de Maurienae Arvan sont charges de 1'execution du
present arrete, qui sera publie sur Ie site internet du D^pai-tement de la Savoie.
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CHAMBERY,le \ 2 FEV. 2026
Le President, Accusi de ricepllon en prtfecture
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